
Petite Fleur 2023 charme par son bouquet frais et délicat, mêlant violette, framboise
croquante et une pointe d'épices douces. En bouche, le vin se distingue par son
toucher soyeux, sa fluidité naturelle et une belle intensité aromatique. La matière,
souple et éclatante, déploie des saveurs de fruits rouges frais portées par une finale
longue, aérienne et subtilement poivrée. Un Beaujolais-Villages tout en gourmandise,
floral et équilibré.

VITICULTURE : 

PETITE FLEUR 2023

DEGRES : 

APPELLATION : 

CEPAGES : 

 

VINIFICATION ET ELEVAGE : 

DEGUSTATION : 

ACCORDS METS & VINS : 

chateaudesbachelardswww.chateau-bachelards.com
Lieu dit Les Bachelards
69820 Fleurie - France Un domaine du label

Petite Fleur est un vin issu de nos parcelles de Beaujolais Villages tout à fait limitrophes à Fleurie.
Le terroir est de sables limoneux sur une roche mère très ancienne de granite rose. Petite Fleur est élevée en cuve béton

pour préserver sa fraicheur et son fruité incomparable.
Redoutablement charmeur dès aujourd’hui, ce vin gardera ses qualités pendant plusieurs années grâce à sa belle densité. 

Réception de vendanges par gravité, éraflage, vinification en cuve béton brute,
macération de 28 jours, élevage de 10 mois en cuve béton afin de préserver le fruit et
de réaliser un vin d’une grande buvabilité. Levures indigènes uniquement, pas de
macération carbonique, ni semi-carbonique, ni de thermovinification.

Petite Fleur est le vin des moments partagés en famille et entre amis. Il
accompagnera à merveille une viande agrémentée d’un tour de moulin à poivre, ou
même un croustillant de rouget accompagné d’une poêlée de légumes de saison au
paprika fumé. 

Biologique certifiée par Alpes Contrôles FR-BIO-15 et biodynamique certifiée par
Demeter et Biodyvin. Haute densité (10 000 pieds/hectare), vieilles vignes de gamay
en sélection massale. Agroforesterie et couverts végétaux dans les vignes pour
l’équilibre du biotope et la biodiversité. Cueillette manuelle des fruits à maturité
optimale dans des caissettes de 16kg. Rendements très faibles de l’ordre de 30 hl/ha.

AOC Beaujolais-Villages Rouge

14,5 % Gamay

Le vignoble du Château des Bachelards fut créé par les moines Bénédictins de Cluny vers l’an 1100.
Aujourd’hui, il s’étend sur 18 hectares entièrement conduits en agriculture biologique et biodynamique, dans le respect de
cet héritage monastique. L’absence de chimie sur les sols depuis 16 ans ainsi que les pratiques biodynamiques offrent aux

terroirs la possibilité de pleinement s’exprimer dans les vins des Bachelards. 
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